








(3). Champ Stratégique 5.2 : 
Fonder l'ingénierie pédagogique sur une approche par compétences

La conception et la mise en œuvre des programmes doivent être basées sur l’ingénierie 
de formation et l’approche par compétences pour répondre aux besoins du marché et 
aux attentes des employeurs.

Objectifs spécifiques
• Identifier et décliner les compétences visées par les programmes de formation,
• Développer des acquis d'apprentissage couvrant les compétences techniques et 
transversales,
• Diversifier les modes d'apprentissage pour répondre aux besoins des étudiants et du 
marché,
• Concevoir des programmes de formation basés sur l’ingénierie de formation,
• Structurer les programmes autour des compétences visées,
• Valoriser l'apprentissage des compétences transversales,
• Diversifier les modes d'apprentissage.

3.1. AS 5.2.1 : Concevoir les programmes de formation des IPEI / EFI 
sur les bases de l'ingénierie de formation
• Mettre en place une approche globale d'ingénierie de formation pour la conception 
des programmes des IPEI et des EFI,
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• Les programmes doivent être conçus en intégrant les analyses des besoins du 
marché, les référentiels métiers et les attentes des employeurs,
• Assurer la pertinence et la cohérence des programmes de formation en fonction 
des besoins du marché du travail.

Résultats attendus
• Amélioration de la cohérence et de la continuité des programmes de formation, 
adaptation aux besoins du marché et des attentes des employeurs,
• Programmes de formation mieux alignés avec les besoins des employeurs et les 
attentes du marché,
• Continuité et cohérence des compétences acquises tout au long des cursus.

Mesures de mise en œuvre
• Réaliser des études du marché de l'emploi et des référentiels métiers,
•Identifier les secteurs en croissance, les technologies émergentes et les 
compétences recherchées,
•Concevoir des offres de formation adaptées aux besoins du marché,
•Développer des référentiels métiers en collaboration avec les corps professionnels 
et les parties prenantes.

Mesures d’accompagnement
• Créer des comités consultatifs avec des représentants de l'industrie. Mettre en 
place des mécanismes d'évaluation continue des programmes,
• Mettre en place des groupes de travail incluant des représentants des entreprises, 
des enseignants et des anciens étudiants pour concevoir les programmes,
• Développer des référentiels métiers en partenariat avec les secteurs 
professionnels

3.2. AS 5.2.2 : Fonder la conception des programmes sur l'approche par 
compétences
Il s’agit de structurer les programmes autour des compétences visées pour une 
meilleure insertion professionnelle des diplômés.

Résultats attendus
• Meilleure insertion professionnelle des diplômés, développement des 
compétences clés pour le marché du travail,
• Programmes de formation clairement axés sur le développement de compétences 
disciplinaires et transversales,
• Meilleure préparation des étudiants pour le marché du travail.
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Mesures de mise en œuvre
• Analyser les compétences techniques et transversales exigées par le 
marché,
• Décliner les compétences en acquis d'apprentissage précis et mesurables,
• Élaborer des objectifs d'apprentissage clairs et alignés sur les 
compétences visées,
• Utiliser des méthodes d'évaluation alignées sur les compétences à 
développer,
• Intégrer des projets pratiques, des stages et des collaborations avec des 
entreprises dans l'évaluation.

Mesures d’accompagnement
•Développer des outils d'évaluation des compétences et de suivi de la 
progression des étudiants,
•Organiser des formations pour les enseignants sur l'approche par 
compétences.

3.3. AS 5.2.3 : Valoriser l'apprentissage des compétences 
transversales dans tous les cycles de formation
Il s’agit de développer des compétences en communication, collaboration, 
créativité, leadership, gestion de projet, et pensée critique chez les étudiants.

Résultats attendus
• Étudiants mieux préparés à répondre aux exigences des environnements 
de travail modernes,
• Développement d'une culture institutionnelle valorisant les compétences 
transversales.

Mesures de mise en œuvre
•Incorporer des modules dédiés aux compétences transversales 
(communication, leadership, gestion de projet, pensée critique, éthique, 
culture entrepreneuriale, etc.),
•Intégrer les compétences transversales dans les modules techniques à 
travers des projets de groupe ou des études de cas,
•Développer des méthodes d'évaluation adaptées aux compétences 
transversales.

Mesures d’accompagnement
• Créer une culture institutionnelle qui valorise les compétences 
transversales,
• Offrir des ressources dédiées à l'apprentissage des compétences 
transversales.
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3.4. AS 5.2.4 : Favoriser la diversification des modes d'apprentissage 
selon les spécificités des objectifs de la formation
Il s’agit d’adapter les méthodes d'enseignement aux besoins variés des FI et aux 
exigences du marché du travail.

Résultats attendus
• Expérience d'apprentissage enrichissante et adaptée aux besoins individuels des 
étudiants,
• Meilleure préparation des étudiants pour le marché du travail grâce à des 
méthodes d'apprentissage diversifiées.

Mesures de mise en œuvre
• Intégrer des méthodes d'apprentissage actif (apprentissage par projet, études de 
cas, apprentissage collaboratif, enseignement par les pairs),
• Développer des ressources numériques et des plateformes d'apprentissage en 
ligne,
• Intégrer des technologies éducatives (simulateurs, laboratoires virtuels, MOOC),
• Mettre en place des évaluations continues et des feedbacks réguliers.

Mesures d’accompagnement
• Offrir des plateformes en ligne et des programmes de tutorat. Assurer des 
évaluations continues et des feedbacks réguliers,
• Fournir des formations pour les enseignants sur les différentes méthodes 
d'apprentissage,
• Créer une bibliothèque de ressources pédagogiques pour les enseignants.
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4. Champ Stratégique 5.3 : Améliorer la professionnalisation et 
responsabiliser les apprenants
Il est essentiel d’adapter la formation des apprenants en ingénierie aux besoins du 
marché du travail pour améliorer leur professionnalisation et responsabilisation.

Objectifs spécifiques
• Adapter la formation aux besoins du marché du travail,
• Préparer les apprenants aux exigences du monde professionnel,
• Adapter la formation aux besoins du marché du travail,
• Promouvoir l’éthique et la responsabilité chez les étudiants,
• Encourager l’innovation et la créativité.

4.1. AS 5.3.1 : Renforcer les activités pratiques dans tous les cycles de 
formation ainsi que les activités en entreprise
Il s’agit d’intégrer des projets pratiques et des stages pour renforcer la formation par 
l’expérience et la rapprocher des besoins réels du monde de l’entreprise.

Résultats attendus
• Développement de compétences pratiques et opérationnelles, meilleure 
préparation aux exigences du marché du travail,
• Meilleure préparation des étudiants pour le marché du travail,
• Développement de compétences pratiques et professionnelles.
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Mesures de mise en œuvre
• Intégrer des projets pratiques et des études de cas dans les programmes de 
formation,
• Développer des programmes d'alternance et de stages en entreprise,
• Collaborer avec les entreprises pour développer des programmes de formation pratique.

Mesures d’accompagnement
• Créer un réseau d'entreprises partenaires pour la formation d’ingénieurs,
• Organiser des visites d'entreprises et des ateliers de découverte des métiers,
• Inviter des professionnels de l'industrie à intervenir dans les cours,
• Offrir des opportunités de formation en alternance.

4.2. AS 5.3.2 : Rendre les étudiants acteurs de leurs apprentissages en 
valorisant leur engagement dans les activités formelles et informelles
Il s’agit d’impliquer davantage les étudiants dans leur processus d'apprentissage en 
valorisant leur engagement dans les activités formelles et informelles.

Résultats attendus
• Augmentation de la motivation et de l'implication des étudiants, développement 
du sens de l'initiative et de la créativité,
• Étudiants plus engagés et autonomes dans leur processus d'apprentissage,
• Développement de compétences en innovation et créativité.

Mesures de mise en œuvre
• Intégrer des modules d'apprentissage autonomes et des projets étudiants,
• Encourager la participation des étudiants à des initiatives scientifiques, 
technologiques, et entrepreneuriales,
• Valoriser les projets et initiatives des étudiants,
• Valoriser les contributions des étudiants à la communauté à travers des activités 
informelles.

Mesures d’accompagnement
• Créer des espaces d'échange et de collaboration pour les étudiants,
• Organiser des événements et des concours pour les étudiants,
• Créer des forums de discussion et des groupes de travail,
• Reconnaître officiellement l’engagement des étudiants dans les activités 
extra-académiques.

5. conclusion
L'Orientation Stratégique 5 vise à garantir une amélioration continue de la formation 
d’ingénieurs. En assurant une veille pédagogique et technologique, en fondant 
l'ingénierie pédagogique sur une approche par compétences, et en améliorant la 
professionnalisation et la responsabilisation des apprenants. Cette démarche permet 
de répondre aux exigences du marché du travail et de préparer les ingénieurs de 
demain à relever les défis technologiques et économiques. Les actions stratégiques 
proposées sont conçues pour être mises en œuvre de manière coordonnée et 
intégrée, avec le soutien des parties prenantes, afin de maximiser leur impact et 
d'assurer la réussite de la réforme.
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F- Orientation Stratégique 6
Développer l'internationalisation de la FI

(1). Orientation Stratégique 6 (OS6)
L’OS6 contient 3 champs et 9 actions stratégiques.

1.1. Introduction

L'Orientation Stratégique 6 (OS6) de la stratégie nationale pour le Système de 
Formation d’Ingénieurs (SFI) vise à répondre aux besoins croissants d'adaptation 
du système de formation aux exigences d'un monde globalisé et interconnecté. 
Cette orientation stratégique met l'accent sur l'internationalisation du SFI, 
reconnaissant l'importance d'une éducation ingénieur capable de rivaliser sur la 
scène internationale, d'attirer des talents globaux et de contribuer 
significativement au développement socio-économique national et international.

1.2. Contexte et motivations

L'internationalisation de la formation d’ingénieurs est un impératif dans un 
contexte mondial où les frontières académiques sont de plus en plus perméables. 
Elle vise à intégrer une dimension internationale aux établissements de formation 
d'ingénieurs, aux programmes académiques, et à promouvoir la mobilité des 
étudiants et des chercheurs. La Tunisie, aspirant à devenir un hub de connaissances 
et de compétences en ingénierie, doit adopter des politiques et des stratégies pour 
attirer les talents internationaux, renforcer la coopération avec les partenaires 
étrangers et accroître la visibilité et la réputation internationales de ses 
établissements de formation.
Les motivations pour internationaliser la formation d’ingénieurs incluent la 
nécessité de :

OS.3OS6. Développer l’internationalisation
de la FI

Développer 
une politique

internationale du SFI

Développer la stratégie 
d’accueil et d’insertion 

des étudiants internationaux

Développer les relations 
internationales

des établissements
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• Répondre aux exigences du marché du travail globalisé,
• Augmenter l'attractivité des établissements tunisiens pour les talents internationaux,
• Favoriser l'innovation et la recherche par le biais de la collaboration internationale,
• Renforcer les compétences interculturelles des étudiants et des enseignants,
• Contribuer à la résolution des défis mondiaux tels que le changement climatique, la 
santé publique et le développement durable.

1.3. Objectif global
L'objectif global de cette orientation stratégique est de former des ingénieurs capables 
de travailler dans un contexte global et de relever les défis mondiaux. Il s'agit de créer 
des ingénieurs citoyens du monde, compétents, innovants et socialement 
responsables.

OS 6 DÉVELOPPER L'INTERNATIONALISATION DE LA FI

OS6.1 Développer  une politique  
internationale du SFI

OS6.2
Développer la stratégie d'accueil
et d'insertion des étudiants
internationaux

OS6.3
Développer les relations 
internationales 
des établissements

Créer et faire fonctionner un organe au niveau national en charge 
des mobilités internationales et de la reconnaissance internationale
de la destination Tunisie

AS 6.1.1 

AS 6.2.1 

Définir  la stratégie de promotion du SFI et de l'enseignement supérieur 
tunisien à l'international en lien avec le ministère des affaires étrangères
et toutes les parties prenantes

AS 6.1.2 

AS 6.1.3 

 Mettre en place une stratégie "Ranking" international

Renforcer les conventions avec les Etats de l'Afrique sub-saharienne 
pour l'accueil des étudiants

Organiser la reconnaissance des qualifications et diplômes étrangers 
en vue de renforcer la mobilité internationale vers le SFI

AS 6.3.1 Infléchir les politiques de double diplomation vers la co-diplomation 
avec les EFI étrangers

AS 6.3.2 Favoriser les échanges académiques internationaux pour les enseignants 
chercheurs

AS 6.3.3 Créer et faire fonctionner des services RI au sein des EFI et des réseaux 
pour internationaliser les FI

AS 6.2.2 Définir les cadres réglementaires du séjour, d'accès aux services de santé 
pour les étudiants internationaux et de leur intégration professionnelle

AS 6.1.4
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(2). Champ Stratégique OS6.1 : 
Développer une politique internationale du SFI

Le développement d'une politique internationale du SFI est essentiel pour structurer 
et orienter les efforts d'internationalisation. Cette politique permettra de définir un 
cadre stratégique, de fixer des priorités, de mobiliser des financements, de faciliter la 
coopération internationale et de renforcer l'attractivité et la qualité de la formation 
d'ingénieur.

Objectifs spécifiques
• Internationaliser la formation d'ingénieurs en Tunisie,
• Renforcer la coopération internationale en ingénierie,
• Attirer les meilleurs talents internationaux en ingénierie,
• Contribuer à la résolution des défis mondiaux grâce à l'expertise des ingénieurs 
tunisiens,
• Renforcer l'attractivité de la Tunisie pour les étudiants et les chercheurs internationaux en 
ingénierie.
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2.1. Action stratégique AS6.1.1 : Créer et faire fonctionner un 
organe au niveau national en charge des mobilités internationales 
et de la reconnaissance internationale de la destination Tunisie

La création d'un organe national chargé des mobilités internationales et de la 
reconnaissance internationale de la destination Tunisie représente une étape 
essentielle dans le processus d'internationalisation du système de formation 
d’ingénieur. Cet organe, doit se doter d'une structure organisationnelle claire 
et de ressources adéquates, afin de coordonner et de superviser toutes les 
activités liées aux mobilités internationales des étudiants, des enseignants et 
des chercheurs, ainsi qu'à la reconnaissance internationale des diplômes 
tunisiens. Il doit être un facilitateur pour aider chaque institution dans sa 
démarche d’internationalisation.

Résultats attendus 
• Amélioration de l'attractivité de la Tunisie pour les étudiants, chercheurs et 
professionnels étrangers,
• Renforcement de la coopération internationale,
• Amélioration de la qualité de l'enseignement supérieur et de la recherche en 
Tunisie,
• Génération de retombées économiques et sociales positives pour le pays.

Mesures de mise en œuvre
• Créer un organe national de type “Agence d’accueil et d’accompagnement” 
et le doter d’une organisation et de ressources à même de lui permettre de 
réaliser les missions suivantes : 
• Coordonner des mobilités internationales : L'organe serait chargé de faciliter les 
procédures d'échange d'étudiants et d'enseignants avec des institutions 
étrangères partenaires, et de promouvoir les opportunités de mobilité à l'étranger 
pour les membres de la communauté universitaire tunisienne.
• Gérer les partenariats internationaux : Il serait également responsable de 
faciliter, développer et de maintenir des partenariats solides avec des 
institutions de formation d’ingénieur étrangères, des organismes de 
financement internationaux et d'autres acteurs clés dans le domaine de la 
formation d’ingénieur internationale. Cela inclut la négociation et la conclusion 
d'accords de coopération bilatéraux et multilatéraux, ainsi que la gestion des 
relations avec les réseaux universitaires internationaux.
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•  Promouvoir la destination Tunisie : L'organe aurait aussi pour mission de promouvoir la 
Tunisie en tant que destination de formation d’ingénieur auprès des étudiants et des 
chercheurs étrangers. Cela pourrait impliquer la création de supports de communication 
et de marketing ciblés, ainsi que la mise en œuvre de campagnes de promotion.

Mesures d’accompagnement
• Créer un cadre juridique et institutionnel pour l'organe national, définissant ses 
missions, ses responsabilités et son mode de gouvernance,
• Définir les relations de l'organe national avec les autres ministères et institutions 
concernés,
• Recruter le personnel qualifié nécessaire au fonctionnement de l'organe national, 
notamment des experts en mobilité internationale, en reconnaissance des 
qualifications et en communication,
• Allouer les ressources financières nécessaires au fonctionnement de l'organe national, 
notamment pour la mise en œuvre des programmes de mobilité, la promotion de la 
destination Tunisie et la participation à des événements internationaux,
• Promouvoir les diplômes et les qualifications tunisiennes à l'international et établir 
des accords de reconnaissance mutuelle avec les institutions étrangères,
• Mettre en place un système de suivi et d'évaluation des programmes et des activités 
de l'organe national, afin de mesurer leur impact et de les améliorer en continu.

2.2. Action stratégique AS6.1.2 : Définir la stratégie de promotion du SFI 
et de l'enseignement supérieur tunisien à l'international en lien avec le 
ministère des affaires étrangères et toutes les parties prenantes

L'élaboration d'une stratégie de promotion pour le Système de Formation d’ingénieur 
(SFI) en collaboration avec le ministère des Affaires étrangères et diverses parties 
prenantes, représente une étape cruciale dans le processus d'internationalisation. 
Cette stratégie vise à positionner le SFI comme destination attrayante pour les 
étudiants internationaux. Elle comprendra des initiatives telles que la participation à 
des foires et salons internationaux, la création de campagnes de marketing numérique 
ciblées et la mise en place de programmes de bourses d'études compétitifs.
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Mesures de mise en œuvre
• Réaliser une analyse approfondie de l'environnement international de 
l'enseignement supérieur, en identifiant les tendances, les opportunités et les 
défis,
• Étudier les stratégies de promotion de l'enseignement supérieur des pays 
concurrents et des meilleures pratiques internationales,
• Analyser les forces et les faiblesses du SFI et de l'enseignement supérieur 
tunisien, ainsi que les besoins et les attentes des parties prenantes,
• Identifier les cibles prioritaires, telles que les pays, les institutions et les 
types d'étudiants et de chercheurs à cibler.

Mesures d’accompagnement
• Définir les messages clés et les arguments en faveur du SFI et de 
l'enseignement supérieur tunisien,
• Choisir les canaux de communication les plus appropriés pour atteindre les 
cibles prioritaires,
• Ajuster la stratégie en fonction des résultats du suivi et de l'évaluation, et 
des évolutions de l'environnement international,
• Mobiliser les ressources financières nécessaires à la mise en œuvre de la 
stratégie de promotion, en provenance du budget de l'État, des entreprises, 
des organismes internationaux et des dons privés.

2.3. Action stratégique AS6.1.3 : Renforcer les conventions avec 
les Etats de l'Afrique sub-saharienne pour l'accueil des étudiants

La consolidation des partenariats avec les États de l'Afrique sub-saharienne 
vise à créer de nouvelles collaborations pour offrir aux étudiants de cette 
région l'opportunité de bénéficier d'une formation d’ingénieur de qualité. 
Cette démarche s'inscrit dans une perspective de coopération régionale où la 
Tunisie aspire à devenir un hub international.

Ces partenariats peuvent prendre différentes formes, telles que des accords 
de coopération académiques entre les institutions tunisiennes et les autorités 
des pays subsahariens, des programmes d'échange d'étudiants et des 
enseignants chercheurs et des initiatives de renforcement des compétences 
dans le domaine de la formation d’ingénieur. 
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Résultats attendus 
• Facilitation de l’accueil des étudiants en simplifiant les procédures administratives,
• Renforcement de l'intégration régionale et de la coopération entre la Tunisie et les 
pays subsahariens,
• Augmentation du nombre d'étudiants subsahariens en Tunisie,
• Renforcement des capacités des institutions partenaires.

Mesures de mise en œuvre
• Revoir et actualiser les conventions existantes avec les États de l'Afrique 
sub-saharienne pour l'accueil des étudiants, en tenant compte des besoins actuels et 
des défis émergents,
• Établir des mécanismes de suivi et d'évaluation pour garantir la mise en œuvre 
effective des conventions et identifier les domaines d'amélioration,
• Renforcer la coopération entre les EFI tunisiens et africains, notamment en matière 
d'échange d'informations, de programmes d'études et de recherche conjoints, et de 
mobilité des étudiants et des enseignants,
• Simplifier les procédures d'admission pour les étudiants africains dans les EFI 
tunisiens, en réduisant les formalités administratives et en augmentant la 
transparence des processus.

Mesures d’accompagnement
• Faciliter l'obtention des visas d'études pour les étudiants africains, en collaboration 
avec les ambassades et consulats tunisiens en Afrique.
• Mettre en place des programmes d'accueil et d'intégration pour les étudiants 
africains, comprenant des services d'assistance administrative, linguistique et 
culturelle.
• Augmenter le nombre de bourses et d'aides financières disponibles pour les étudiants 
africains souhaitant étudier en Tunisie, en ciblant les étudiants les plus méritants et les 
domaines d'études prioritaires.
• Organiser des salons de l'éducation et des forums d'orientation en Afrique, pour 
promouvoir les EFI tunisiens et les programmes d'études disponibles.
• Développer une stratégie de communication et de marketing ciblant les étudiants 
africains, en mettant en avant les avantages d'étudier en Tunisie.
• Participer à des événements internationaux et des conférences sur l'enseignement 
supérieur, pour renforcer la visibilité de la Tunisie comme une destination attractive 
pour les étudiants africains.
• Mettre en place un système de suivi et d'évaluation pour mesurer l'impact du 
renforcement des conventions avec les États de l'Afrique sub-saharienne pour l'accueil 
des étudiants
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2.4. Action stratégique AS6.1.4 : Mettre en place une stratégie 
"Ranking" internationale
La formulation d'une stratégie de classement international vise à positionner les 
établissements de formation d’ingénieurs en Tunisie sur la scène mondiale. Cette stratégie 
repose sur l'évaluation des performances académiques et entrepreneuriale des 
programmes de FI, de la recherche, de l'innovation et de la réputation des établissements.

La démarche consiste à identifier et choisir des critères fiables pour évaluer la qualité de 
l'enseignement, la productivité de la recherche, l'impact des publications scientifiques, la 
réputation académique et la visibilité internationale. Elle nécessite également la collecte et 
l'analyse de données pertinentes provenant de bases de données académiques et mettant 
en œuvre des indicateurs de recherche bibliométriques.

Résultats attendus
• Amélioration de la visibilité internationale des EFI,
• Augmentation de leur attractivité pour les étudiants étrangers,
• Amélioration de la qualité de l'enseignement supérieur,
• Renforcement de la coopération internationale.

Mesures de mise en œuvre
• Identifier les classements internationaux les plus pertinents pour les EFI, en tenant compte 
de leurs domaines d'expertise, de leurs objectifs stratégiques et de leur public cible,
• Analyser les méthodologies et les critères utilisés par les différents classements pour 
déterminer ceux qui sont les plus adaptés aux EFI,
• Collecter les données nécessaires pour participer aux classements, en s'assurant que les 
données sont exactes, complètes et à jour.

Mesures d’accompagnement
• Mettre en œuvre des initiatives pour améliorer les performances des EFI dans les domaines 
évalués par les classements, tels que la qualité de l'enseignement, la recherche, 
l'internationalisation et l'employabilité des diplômés,
• Développer des stratégies de communication efficaces,
• Encourager la collaboration entre les EFI pour améliorer leurs performances dans les 
classements,
• Suivre les performances des EFI et des réseaux de FI dans les classements au fil du temps,
• Évaluer l'impact de la stratégie "Ranking" internationale sur la visibilité internationale, 
l'attractivité et la qualité de l'enseignement supérieur tunisien,
• Mobiliser les ressources financières nécessaires pour mettre en œuvre la stratégie 
"Ranking" internationale, en provenance du budget de l'État, des institutions 
d'enseignement supérieur, des entreprises et des organismes internationaux.
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(3). Champ stratégique OS6.2 : 
Développer la stratégie d'accueil et d'insertion des étudiants 
internationaux
Le développement d'une stratégie d'accueil et d'insertion des étudiants 
internationaux vise à créer un environnement accueillant et inclusif. Cette stratégie 
repose sur plusieurs actions clés pour assurer une transition harmonieuse et réussie 
des étudiants internationaux dans le système de formation d’ingénieur tunisien, et en 
faire à terme des « ambassadeurs » de la destination Tunisie. 

Objectifs spécifiques
• Augmenter le nombre d'étudiants internationaux, 
• Améliorer l'expérience des étudiants internationaux,
• Renforcer la diversité culturelle,
• Améliorer la réputation internationale de la Tunisie,
• Contribuer au développement économique et social de la Tunisie.

3.1. Action stratégique AS6.2.1 : Organiser la reconnaissance des 
qualifications et diplômes à l’étranger en vue de renforcer la mobilité 
internationale vers le SFI
L’organisation de la reconnaissance des qualifications et diplômes à l'étranger vise à 
renforcer la mobilité internationale vers le SFI. Elle repose sur la création de 
programmes d'orientation et de soutien pour les nouveaux étudiants internationaux.
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Résultats attendus 
• Amélioration de la mobilité internationale et de la qualité du SFI,
• Augmentation de l'attractivité du SFI pour les étudiants et les professionnels 
étrangers,
• Facilitation de la reconnaissance des diplômes tunisiens à l'étranger.

Mesures de mise en œuvre
• Adhérer aux conventions internationales et régionales relatives à la 
reconnaissance des qualifications et diplômes, 
• Négocier des accords de reconnaissance mutuelle avec les pays partenaires, 
en particulier les pays d'Afrique et du Maghreb,
• Collaborer avec les institutions d'enseignement supérieur et les organismes 
professionnels étrangers pour établir des accords de reconnaissance spécifiques 
à certains programmes d'études ou professions,
• Former le personnel des institutions du SFI aux procédures de reconnaissance 
des qualifications et diplômes étrangers,
• Développer des outils et des ressources pour aider les étudiants du SFI à 
obtenir la reconnaissance de leurs qualifications à l'étranger.

Mesures d’accompagnement
• Organiser des événements de promotion et des campagnes de communication 
pour informer les étudiants et les professionnels du SFI des possibilités de 
reconnaissance à l'étranger,
• Mettre en place un système de suivi et d'évaluation pour mesurer l'impact 
de l'organisation de la reconnaissance des qualifications et diplômes à 
l'étranger sur la mobilité internationale vers le SFI,
• Recueillir des données sur le nombre de qualifications et diplômes reconnus, 
les destinations les plus populaires pour la mobilité internationale et les 
retombées économiques de la mobilité internationale pour la Tunisie.

3.2. Action stratégique AS6.2.2 : Définir les cadres 
réglementaires du séjour, d’accès aux services de santé pour les 
étudiants internationaux et de leur intégration professionnelle
Il est indispensable d'établir les cadres réglementaires relatifs au séjour, à 
l'accès aux services de santé et à l'intégration professionnelle des étudiants 
internationaux afin de faciliter leur accueil et leur intégration en Tunisie. Cela 
comprend l’accompagnement dans les procédures de visa, de résidence et 
dans l’accès à l’employabilité. 
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Résultats attendus 
• Amélioration des conditions de séjour des étudiants internationaux,
• Renforcement de l'attractivité du SFI pour les étudiants étrangers,
• Facilitation de l'intégration professionnelle des étudiants internationaux.

Mesures de mise en œuvre
• Adopter des lois et des règlements clairs et transparents concernant le 
séjour, l'accès aux services de santé et l'intégration professionnelle des 
étudiants internationaux,
• Définir des procédures simples et accessibles pour les étudiants 
internationaux pour obtenir les visas, les permis de séjour, l'accès aux 
services de santé et l'autorisation de travailler en Tunisie,
• Assurer aux étudiants internationaux l'accès aux services de santé publics 
et privés, à des tarifs abordables,
• Mettre en place des programmes de sensibilisation et d'information sur les 
services de santé disponibles pour les étudiants internationaux,
•Faciliter l'accès aux stages et aux emplois pour les étudiants 
internationaux, en collaboration avec les entreprises et les institutions 
tunisiennes.

Mesures d’accompagnement
• Mettre en place un système de suivi et d'évaluation pour mesurer l'impact 
des cadres réglementaires sur les conditions de séjour, l'accès aux services de 
santé, l'intégration professionnelle et la satisfaction des étudiants 
internationaux.
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(4).  Champ stratégique OS6.3 :
 Développer les relations internationales des établissements 

Le renforcement des relations et de la coopération internationales est essentiel pour 
positionner la Tunisie comme un acteur majeur dans le domaine de la formation 
d’ingénieurs. Ce champ stratégique repose sur l'établissement de partenariats solides 
et durables avec des institutions étrangères, la promotion des échanges académiques 
et la participation active aux réseaux internationaux.

Objectifs spécifiques
• Augmenter la mobilité internationale des étudiants et des enseignants,
• Renforcer la coopération en matière de recherche et d'innovation,
• Améliorer la qualité de l'enseignement et de la recherche,
• Renforcer l'attractivité des établissements de formation d'ingénieurs pour les 
étudiants et les enseignants étrangers,
• Contribuer à la résolution des défis mondiaux.

4.1. Action stratégique AS6.3.1 : Infléchir les politiques de double 
diplomation vers la co-diplomation avec les EFI étrangers

Il s’agit d’encourager et renforcer les accords pour favoriser la création de 
programmes de co-diplomation avec des EFI étrangers. Cette démarche permet aux 
étudiants de bénéficier des ressources et de l'expertise de deux institutions 
académiques. 
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Résultats attendus 
• Promotion de la mobilité internationale des étudiants,
• Renforcement des compétences interculturelles et linguistiques des étudiants,
• Diversification et internationalisation de l'offre de formation d’ingénieur 
en Tunisie.

Mesures de mise en œuvre
• Établir des accords de coopération interinstitutionnels entre les établissements 
tunisiens et les EFI étrangers, définissant les modalités de mise en œuvre des 
programmes de co-diplomation,
• Développer des programmes de co-diplomation adaptés aux besoins du 
marché du travail et aux exigences des deux pays partenaires,
• Assurer la cohérence des programmes de co-diplomation avec les standards 
internationaux et les exigences des deux institutions partenaires,
• Mettre en place des mécanismes de reconnaissance mutuelle des diplômes 
délivrés dans le cadre des programmes de co-diplomation,
• Collaborer avec les organisations internationales et régionales, telles que 
l'UNESCO et l'Union Africaine, pour promouvoir la co-diplomation à l'échelle 
internationale,
• Travailler avec les ambassades et les consulats tunisiens à l'étranger pour 
promouvoir les programmes de co-diplomation auprès des étudiants 
étrangers.

Mesures d’accompagnement
• Adapter le cadre juridique et institutionnel national pour permettre la mise 
en place de programmes de co-diplomation avec les EFI étrangers,
• Mettre en place des programmes de bourses et d'aides financières pour 
soutenir la mobilité des étudiants et des enseignants,
• Développer des campagnes de communication et de promotion pour 
informer les étudiants et les enseignants des programmes de co-diplomation 
disponibles,
• Mettre en place un système de suivi et d'évaluation pour mesurer l'impact 
des programmes de co-diplomation sur la qualité de la formation, la mobilité 
des étudiants et des enseignants, et l'insertion professionnelle des diplômés.
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4.2. Action stratégique AS6.3.2 : Favoriser les échanges académiques 
internationaux pour les enseignants chercheurs

Encourager les échanges académiques internationaux pour les 
enseignants-chercheurs requiert de fournir un soutien matériel et logistique adéquat. 
Il est essentiel que les enseignants-chercheurs aient accès à l'appui nécessaire pour 
mener à bien leurs missions dans le cadre de ces échanges. Du côté tunisien, il est 
crucial d'alléger les démarches administratives liées à la prise en charge et aux visas. 
Parallèlement, du côté étranger, les laboratoires et les établissements de formation 
tunisiens devraient être en mesure de couvrir les frais liés à l'accueil des chercheurs 
étrangers.

Résultats attendus 
• Amélioration de la qualité de l'enseignement et de la recherche,
• Développement des compétences interculturelles des enseignants-chercheurs.

Mesures de mise en œuvre
• Adapter le cadre juridique et institutionnel national pour faciliter les échanges 
académiques internationaux pour les enseignants-chercheurs,
• Simplifier les procédures administratives pour les mobilités d'enseignants-chercheurs, 
telles que l'obtention de visas et de permis de séjour,
• Mettre en place des programmes de financement pour soutenir les échanges 
académiques internationaux, tels que des bourses et des aides à la mobilité,
• Développer des programmes d'échanges d'enseignants-chercheurs avec des institutions 
étrangères, en tenant compte des domaines de recherche et des besoins des 
enseignants-chercheurs,
• Promouvoir les programmes d'échanges auprès des enseignants-chercheurs, en 
organisant des événements et en diffusant des informations,
• Faciliter la mise en place de programmes d'échanges virtuels, tels que des 
visioconférences et des collaborations en ligne,
• Assurer la reconnaissance des qualifications et des expériences acquises lors des 
échanges académiques internationaux, afin de valoriser les compétences des 
enseignants-chercheurs.

Mesures d’accompagnement
• Mettre en place des mécanismes de validation des acquis de l'expérience (VAE) 
pour les enseignants-chercheurs ayant effectué des mobilités internationales,
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• Développer des campagnes de communication et de promotion pour 
informer les enseignants-chercheurs des opportunités d'échanges 
académiques internationaux,
• Créer un site web et une plateforme d'information dédiée aux échanges 
académiques internationaux, en plusieurs langues,
• Organiser des événements et des forums pour promouvoir les échanges 
académiques internationaux auprès des enseignants-chercheurs,
• Mettre en place un système de suivi et d'évaluation pour mesurer l'impact 
des échanges académiques internationaux sur la qualité de l'enseignement et 
de la recherche, la coopération internationale et la satisfaction des 
enseignants-chercheurs.

4.3. Action stratégique AS6.3.3 : Créer et faire fonctionner des 
services RI au sein des EFI et des réseaux pour internationaliser les FI

L’intégration des établissements de formation d’ingénieur dans des réseaux 
régionaux ou internationaux d’écoles d’ingénieur catalyse leur 
internationalisation. Ces réseaux agissent comme des pivots essentiels pour 
promouvoir les échanges, les collaborations et la coopération avec des 
partenaires régionaux et internationaux dans le domaine de l'ingénierie. Au 
niveau international, ceci positionne les EFI tunisiens comme des acteurs 
influents au sein des réseaux mondiaux de l'ingénierie, offrant ainsi des 
opportunités d'échanges et de partenariats internationaux.

Résultats attendus 
• Renforcement de la mobilité internationale,
• Amélioration de la qualité de la formation d'ingénieur,
• Augmentation de l'attractivité des EFI pour les étudiants et les 
enseignants-chercheurs étrangers.

Mesures de mise en œuvre
• Adapter le cadre juridique et institutionnel national pour permettre la 
création et le fonctionnement de services Relations Internationales au sein 
des Etablissements de Formation d'Ingénieurs (EFI),
• Définir les missions et les responsabilités des services Relations 
Internationales, en collaboration avec les directions des EFI,
• Mettre en place des mécanismes de coordination entre les services 
Relations Internationales des différents EFI,
• Recruter du personnel qualifié pour les services Relations Internationales, 
notamment des experts en mobilité internationale, en coopération 
internationale et en communication,
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• Allouer les ressources financières nécessaires au fonctionnement des services 
Relations Internationales, notamment pour la mise en œuvre des programmes de 
mobilité, la promotion des EFI à l'étranger et la participation à des événements 
internationaux,
• Établir des partenariats avec des institutions étrangères, telles que des universités, 
des écoles, des entreprises et des organismes de recherche,
• Développer des programmes de mobilité pour les étudiants, les 
enseignants-chercheurs et les professionnels étrangers, tels que des programmes 
d'échange, des stages et des séjours de recherche,
• Mettre en place des programmes d'accueil et d'intégration pour les étudiants et 
enseignants-chercheurs étrangers, comprenant des services d'assistance 
administrative, linguistique et culturelle.

Mesures d’accompagnement
• Développer une stratégie de communication et de promotion pour les EFI à 
l'international, ciblant les étudiants, les enseignants-chercheurs et les entreprises 
étrangères,
• Participer à des salons de l'éducation et de la recherche à l'étranger, organiser des 
événements de promotion en Tunisie et développer une présence en ligne forte,
• Adhérer à des réseaux d'EFI et d'organisations internationales pour 
l'internationalisation de la formation d'ingénieur,
• Organiser des événements et des forums pour les membres des réseaux afin de 
partager les meilleures pratiques et de développer des projets de collaboration,
• Mettre en place un système de suivi et d'évaluation pour mesurer l'impact des 
services Relations Internationales et des réseaux sur la mobilité internationale, la 
coopération internationale, la qualité de la formation d'ingénieur et l'attractivité des 
EFI pour les étudiants et les enseignants-chercheurs étrangers.

(5). Conclusion

L'Orientation Stratégique 6 (OS6) vise à positionner la Tunisie comme un acteur clé 
dans le domaine de la formation d'ingénieur à l'échelle internationale. En développant 
une politique internationale solide, en renforçant les relations et la coopération avec 
des partenaires étrangers, et en améliorant l'accueil et l'intégration des étudiants 
internationaux, la Tunisie pourra attirer des talents, renforcer ses capacités de 
recherche et d'innovation, et contribuer de manière significative au développement 
socio-économique national et international.
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G- Orientation Stratégique 7
Soutenir les domaines majeurs de l'ingénierie

(1). Orientation Stratégique 7 (OS7) 
L’OS7 contient 2 champs et 5 actions stratégiques.

1.1. Introduction
L’Orientation Stratégique 7 (OS7) de la stratégie nationale sur le Système de 
Formation d’ingénieur (SFI) représente un engagement ferme à soutenir les 
domaines majeurs de l’ingénierie. 
Cette vision stratégique est d’autant plus impérative que les ingénieurs sont des 
acteurs essentiels pour relever divers défis mondiaux, notamment technologiques, 
économiques, environnementaux et sociaux.

1.2. Contexte et motivations
L’ingénierie est au cœur de la résolution des défis mondiaux actuels. Qu’il s’agisse de 
garantir l’accès à l’eau potable, de lutter contre le changement climatique, de 
développer des technologies médicales de pointe ou de créer des systèmes d’énergie 
renouvelable efficaces, les ingénieurs sont les acteurs clés de la transformation 
positive de notre société.

Cependant, les défis ne se limitent pas aux problématiques globales. La Tunisie, 
comme de nombreux pays en développement, doit relever des défis spécifiques liés 
à sa croissance économique, à son développement durable et à l’intégration sociale. 
Pour y parvenir, il est essentiel de renforcer les compétences et les capacités des 
ingénieurs tunisiens dans des domaines clés tels que :

• L’énergie : Développement des énergies renouvelables, gestion des ressources 
énergétiques, optimisation des réseaux électriques, etc

OS.3OS7. Soutenir les domaines majeurs de l’ingénierie

Développer les compétences dans
les domaines prioritaires

Favoriser le développement de la recherche
et l’innovation dans les domaines 

majeurs de l’ingénierie
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• L’eau : Gestion des ressources hydriques, purification de l'eau, irrigation intelligente, 
lutte contre la sécheresse, etc.

• L’agriculture : Technologies agricoles intelligentes, agriculture durable, production 
alimentaire, lutte contre les maladies des plantes, etc.

• La santé : Biotechnologies, ingénierie médicale, développement de médicaments, 
technologies d'imagerie médicale, etc.

• Le numérique : Intelligence artificielle, robotique, cybersécurité, etc.

• L’industrie : Transition vers l’industrie 4.0 voire 5.0 pour tirer profit de la position 
géostratégique du pays.

D’autre part, l’ingénierie constitue un levier principal du développement de la société. De 
ce fait, les domaines majeurs de l’ingénierie devraient être alignés aux objectifs de 
développement durable ODD auxquels la plupart des pays ont officiellement adhéré. 

1.3. Objectif global 
L’objectif global de l’OS7 est de créer un système de formation en ingénierie 
performant, innovant et capable de répondre aux défis du XXI ème siècle, et ce en 
soutenant les principaux domaines de l'ingénierie, essentiels pour le développement 
économique et social du pays. 

OS 7 SOUTENIR LES DOMAINES MAJEURS DE L'INGÉNIERIE

OS7.1 Développer les compétences 
dans les domaines prioritaires

OS7.2
Favoriser le développement 
de la recherche scientifique 
et l'innovation dans les domaines
 majeurs de l'ingénierie

Renforcer les formations initiales dans les domaines majeurs 
de l'ingénierieAS 7.1.1 

Developper les formations continues dans les domaines majeurs 
de l'ingénierieAS 7.1.2 

Soutenir les laboratoires de recherche qui intègrent les priorités 
nationales dans les domaines majeurs de l'ingénierie

AS 7.2.1 

Accorder des incitations fiscales aux entreprises qui s'engagent dans 
les recherches scientifiques et les innovations dans les domaines 
prioritaires de l'ingénierie

AS 7.2.2 

Développer les programmes de bourses incitatives aux jeunes 
chercheurs qui poursuivent leurs études dans les domaines prioritaires 
de l'ingénierie

AS 7.2.3 
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(2). Champ Stratégique OS7.1 : 
Développer les compétences dans les domaines prioritaires

Le champ stratégique OS7.1 se concentre sur le développement des compétences 
des ingénieurs tunisiens dans les domaines prioritaires de l’ingénierie, en s’adaptant 
aux besoins du marché du travail et aux défis sociétaux. Cette approche vise à 
garantir que les ingénieurs tunisiens disposent des compétences et des 
connaissances nécessaires pour mener à bien les projets et les innovations du futur.

Objectifs spécifiques
• Prioriser les domaines de l'ingénierie avec des ressources limitées permet de 
maximiser l'impact et d'éviter de disperser les efforts,
• Améliorer la productivité et la compétitivité des entreprises,
• Favoriser l'inclusion sociale et la réduction des inégalités,
• Soutenir les transitions, énergétique, écologique et numérique,
•Renforcer la cohésion sociale et territoriale 

2.1. Action stratégique AS7.1.1 : Renforcer les formations initiales dans 
les domaines majeurs de l'ingénierie
Dans un monde en mutation rapide, disposer de données précises et à jour sur les 
besoins du marché du travail et les évolutions technologiques est essentiel pour 
ajuster les programmes de formation. Un système de veille socio-économique 
permettra de recueillir, analyser et diffuser ces informations, garantissant ainsi la 
pertinence des formations et l'adéquation des compétences des diplômés avec les 
exigences du marché.
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Résultats attendus
• Le SFI sera équipé d'un système de veille socio-économique robuste permettant 
une compréhension précise et actualisée des besoins du marché du travail et des 
évolutions technologiques, notamment pour les domaines prioritaires,
• Cela garantira que les programmes de formation soient en adéquation avec les 
exigences du marché.

Mesures de mise en œuvre
• Établir une structure centrale de veille socio-économique au sein de l’organe de 
pilotage du SFI, responsable de la collecte, de l'analyse et de la diffusion des 
informations sur les besoins du marché du travail et les évolutions technologiques. 
Cette structure collaborera avec les institutions de recherche et les observatoires de 
l'emploi pour garantir des données précises et à jour.
•Créer des comités de pilotage sectoriels regroupant des représentants de l'industrie, 
des organismes gouvernementaux, des institutions de recherche et des acteurs de la 
société civile. Ces comités guideront les activités de veille dans leurs domaines 
respectifs, en identifiant les besoins spécifiques, en définissant les priorités et en 
assurant la pertinence des analyses.

Mesures d’accompagnement
• Utiliser des bureaux d'études spécialisés pour réaliser des enquêtes et analyses, 
apportant une expertise supplémentaire et garantissant la qualité et la fiabilité des 
données collectées. Ils fourniront également des analyses comparatives avec 
d'autres systèmes de formation internationaux.
• Organiser des consultations régulières avec les parties prenantes pour ajuster les 
analyses et les priorités, incluant des ateliers, des conférences et des tables rondes 
avec des experts du domaine.

2.2. Action stratégique AS 7.1.2 : Développer les formations 
continues dans les domaines majeurs de l'ingénierie

L’action stratégique AS7.1.2 vise à garantir que les ingénieurs tunisiens en exercice 
puissent maintenir leurs compétences à jour et s’adapter aux technologies 
émergentes, grâce à des programmes de formation continue performants et adaptés 
à leurs besoins.

Résultat attendu
Des programmes de formation continue flexibles, accessibles et adaptés aux besoins 
des ingénieurs en exercice, intégrant des compétences diversifiées, des technologies 
émergentes et des connaissances approfondies dans les domaines prioritaires de 
l’ingénierie.
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Mesures de mise en œuvre
• Offrir une variété de formats de formation : Proposer des formats de 
formation variés, tels que les cours en ligne, les cours présentiels, les ateliers, 
les webinaires, les programmes de mentorat, et les formations pratiques.

•  Se concentrer sur les compétences de pointe : Intégrer les compétences de 
pointe et les technologies émergentes dans les programmes de formation 
continue, telles que l’intelligence artificielle, le machine learning, la robotique, 
l’énergie renouvelable, la construction durable, la cybersécurité, etc.

•  Encourager la collaboration entre les EFI et l’industrie : Développer des 
partenariats entre les institutions de formation et les entreprises, en 
organisant des formations conjointes, des programmes de recherche 
collaboratifs, des stages en entreprise, des conférences et des ateliers.

• Investir dans les technologies éducatives : Utiliser les technologies 
éducatives innovantes pour améliorer l’efficacité des programmes de 
formation continue, telles que les plateformes d’apprentissage en ligne, les 
simulations, la réalité virtuelle, l’intelligence artificielle et les jeux de rôle.

• Promouvoir la flexibilité et l’accessibilité : Offrir des programmes de 
formation continue flexibles et accessibles aux ingénieurs qui travaillent à 
temps plein, tels que les cours du soir, les formations à distance, les formations 
modulaires et les formations accélérées.

• Mutualiser les ressources : Encourager la mutualisation des ressources et 
des équipements entre les institutions de formation, afin de réduire les coûts, 
de garantir l’accès à des technologies de pointe et de partager les meilleures 
pratiques.

• Fournir des incitations financières : Proposer des incitations financières, 
telles que des subventions, des crédits d’impôt, des programmes de 
remboursement des frais de formation et des bourses, pour encourager les 
ingénieurs à suivre des formations continues.

Mesures d’accompagnement
• Réviser les règlements régissant la formation continue : Revoir les 
règlements et les procédures régissant la conduite des cycles de formation 
continue, afin de les rendre plus flexibles, plus efficaces et mieux adaptés aux 
besoins des ingénieurs en exercice.
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• Mettre en place une cellule de veille : Créer une cellule de veille au sein du SFI, 
chargée de suivre les évolutions du marché du travail, les technologies émergentes et 
les besoins des entreprises, afin de guider les ingénieurs vers les formations les plus 
pertinentes et les plus adaptées à leurs besoins.

• Intégrer des mécanismes de rétroaction : Mettre en place des mécanismes de 
rétroaction réguliers avec les parties prenantes, tels que des enquêtes, des évaluations 
des formations et des entretiens, afin de recueillir des retours d’expérience et d’ajuster 
les programmes de formation en permanence.

(3). Champ Stratégique OS7.2 : 
Favoriser le développement de la recherche scientifique et 
l'innovation dans les domaines majeurs de l'ingénierie
Le champ stratégique OS7.2 vise à stimuler la recherche scientifique et l’innovation 
dans les domaines majeurs de l’ingénierie, en les positionnant comme moteurs 
essentiels du progrès économique et social. 

Objectifs spécifiques

• Renforcer la compétitivité des entreprises tunisiennes : Soutenir les entreprises 
tunisiennes dans leurs efforts de recherche et d'innovation, en les aidant à 
développer des produits et des services plus performants et plus compétitifs sur le 
marché mondial.

• Améliorer la qualité de vie des Tunisiens : Développer des technologies et des 
solutions innovantes pour améliorer la qualité de vie des Tunisiens, telles que des 
systèmes de santé plus efficaces, des technologies d’accès à l’eau potable plus 
avancées, des systèmes d’énergie renouvelable plus performants, etc.

• Créer de nouveaux emplois et stimuler la croissance économique : Encourager la 
création de nouvelles entreprises innovantes dans le domaine de l’ingénierie, ce qui 
permettra de créer de nouveaux emplois et de stimuler la croissance économique.

• Contribuer à la transition vers une économie verte et durable : Développer des 
technologies et des solutions innovantes pour lutter contre le changement climatique, 
gérer les ressources naturelles de manière durable et réduire l’impact environnemental 
des activités humaines.
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3.1. Action Stratégique AS 7.2.1 :  Soutenir les laboratoires de 
recherche qui intègrent les priorités nationales dans les 
domaines majeurs de l'ingénierie 
Soutenir les laboratoires de recherche alignés sur les priorités nationales dans 
les domaines majeurs de l'ingénierie est un investissement stratégique pour le 
pays.

Résultats attendus
Des laboratoires de recherche performants, dynamiques et intégrés dans le 
tissu économique et social tunisien, seront capables de produire des résultats 
de recherche de pointe, de créer de nouvelles technologies, de former des 
chercheurs de haut niveau et de collaborer avec les entreprises pour 
développer des solutions innovantes.

Mesures de mise en œuvre
• Augmenter le financement public pour la recherche et l'innovation dans les 
domaines prioritaires de l'ingénierie,

• Créer des programmes de financement spécifiques pour les laboratoires 
alignés sur les priorités nationales,
• Investir dans des infrastructures de recherche de pointe, telles que des 
laboratoires, des plateformes technologiques et des équipements avancés,

• Mettre en place des programmes de soutien pour l'acquisition 
d'équipements et de technologies innovants,

• Établir des centres de recherche collaboratifs réunissant des chercheurs, 
des entreprises et des institutions publiques autour de projets communs,

• Développer des programmes de formation et de développement des 
compétences pour les chercheurs, ingénieurs et techniciens.

Mesures d’accompagnement
• Fournir un guide sur les priorités nationales de l'ingénierie aux EFI et aux 
structures de recherche,

• Allouer des budgets spécifiques pour soutenir les laboratoires de recherche 
intégrant les priorités nationales dans les domaines majeurs de l'ingénierie,
• Créer des comités d'experts pour identifier les priorités de recherche et 
évaluer les projets de recherche,

• Mettre en place des mécanismes de suivi et d'évaluation pour mesurer 
l'impact des investissements en recherche et innovation.
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3.2. Action Stratégique AS 7.2.2 :  Accorder des incitations 
fiscales aux entreprises qui s'engagent dans les recherches 
scientifiques et les innovations dans les domaines prioritaires de 
l'ingénierie
Accorder des incitations fiscales aux entreprises qui s'engagent dans les 
recherches scientifiques et les innovations dans les domaines prioritaires de 
l'ingénierie peut être un moyen efficace de stimuler l'investissement dans ces 
domaines. Il est important de choisir les incitations fiscales les plus adaptées 
aux objectifs poursuivis et de les mettre en œuvre de manière efficace.

Résultat attendu 
Les incitations fiscales stimulent les entreprises à investir davantage en R&D, 
ce qui peut conduire à des avancées technologiques plus rapides et à la 
création de nouveaux produits et services, ainsi qu'à renforcer la compétitivité 
des entreprises, à créer de nouveaux emplois, à améliorer la qualité de vie et à 
contribuer à la transition écologique et numérique.

Mesures de mise en œuvre
• Mettre en place une réduction d'impôt pour les investissements des 
entreprises dans des équipements et des infrastructures de R&D dans les 
domaines prioritaires de l'ingénierie,

• Réduire l’impôt aux investissements en logiciels et en technologies 
numériques pour la R&D,

• Mettre en place des aides fiscales spécifiques pour les startups et les 
spin-offs issues des laboratoires de recherche qui développent des 
innovations dans les domaines prioritaires de l'ingénierie,

• Exonérer de l'impôt sur les bénéfices pendant les premières années 
d'activité.

• Réduire l’impôt pour les investissements des business angels et des fonds 
de capital-risque dans les startups et les spin-offs.
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Mesures d’accompagnement
• Mettre en place des mesures de simplification administrative et de suivi de 
l’efficacité des incitations fiscales,
•Mettre en place une approche flexible et adaptable pour garantir 
l'attractivité du dispositif et son impact positif sur la recherche et l'innovation 
dans les domaines prioritaires de l'ingénierie.

3.3. Action Stratégique AS 7.2.3 : Développer des programmes de 
bourses incitatives aux jeunes chercheurs qui poursuivent leurs 
études dans les domaines prioritaires de l'ingénierie

Pour attirer les talents et favoriser l'excellence de la recherche et de 
l'innovation dans les domaines prioritaires de l’ingénierie, il serait important 
de développer des programmes de bourses incitatives.

Résultat attendu 
Les bourses incitatives permettraient d’attirer les meilleurs étudiants et les 
jeunes chercheurs vers les domaines prioritaires de l'ingénierie, tels que la 
transition énergétique, la lutte contre le changement climatique, la santé et 
l'environnement. Elles permettraient de renforcer les équipes de recherche et 
de développer les compétences nécessaires pour relever les défis sociétaux 
et économiques

Mesures de mise en œuvre
• Définir des critères d'attribution des bourses,
• Prendre en compte l'excellence académique, le potentiel de recherche et 
l'engagement des jeunes chercheurs dans les domaines prioritaires,
• Attribuer des bourses d'un montant suffisant pour permettre aux jeunes 
chercheurs de se consacrer pleinement à leurs études et à leur recherche, 
sans avoir à se soucier de leur situation financière,
• Mettre en place un système de suivi et d'évaluation des programmes de 
bourses incitatives pour mesurer leur impact sur le développement de la 
recherche et de l'innovation dans les domaines prioritaires de l'ingénierie,
• Développer des partenariats avec les universités, les écoles d'ingénieurs, 
les laboratoires de recherche et les entreprises du secteur de l'ingénierie pour 
financer les programmes de bourses incitatives et pour accompagner les 
jeunes chercheurs dans leur parcours de recherche.

Mesures d’accompagnement
• Offrir aux jeunes chercheurs bénéficiaires des bourses des programmes de 
formation et de développement des compétences dans les domaines 
prioritaires de l'ingénierie,
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• Organiser des ateliers, des conférences et des séminaires pour les jeunes 
chercheurs afin de les familiariser avec les dernières avancées technologiques et les 
enjeux de la recherche dans les domaines prioritaires,
• Mettre en place des programmes de mentorat pour les jeunes chercheurs afin de 
les accompagner dans leur parcours de recherche et de les aider à développer leur 
réseau professionnel,
• Organiser des campagnes de communication pour sensibiliser le grand public à 
l'importance de la recherche et de l'innovation dans les domaines prioritaires de 
l'ingénierie.

(4). Conclusion :
L’Orientation Stratégique 7 (OS7) est un engagement majeur pour la Tunisie, visant 
à créer un système d’ingénierie performant et innovant, capable de répondre aux 
défis mondiaux et aux besoins spécifiques prioritaires du pays. En investissant dans 
la formation, la recherche et l’innovation, en soutenant les laboratoires de recherche 
et en encourageant l’entrepreneuriat, l’OS7 vise à créer un environnement propice à 
la croissance économique et au développement social de la Tunisie, tout en 
contribuant à un avenir plus durable pour tous.
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IV. Conclusion générale : 
L'évaluation de la situation interne et externe, basée sur une méta-analyse, des 
contributions de benchmarking et des entretiens avec les parties prenantes, a permis 
d'identifier et de pondérer des critères de performance du SFI à travers une analyse 
chiffrée de la situation actuelle. Ces résultats ont servi de fondement pour élaborer 
une vision et une stratégie de modernisation du SFI via une amélioration systémique.

Cette stratégie a été concrétisée par la formulation de sept (07) orientations 
stratégiques, déclinées en vingt-un (21) champs stratégiques et traduites en 
soixante-huit (68) actions stratégiques. Ces actions visent à transformer le système 
pour mieux répondre aux attentes nationales face aux défis internes et externes 
auxquels la Tunisie est confrontée. Trois grands leviers de développement ont été 
proposés pour garantir la mise en œuvre effective de ces orientations stratégiques.

Face à des contraintes multiples telles que des pressions externes, des urgences 
imprévues, ou des priorités fluctuantes, une identification rigoureuse des actions 
stratégiques, les plus en phases avec les objectifs à atteindre, a été effectuée. 

Cela permet une meilleure gestion de la mise en œuvre du SFI, en concentrant les 
ressources disponibles sur les actions les plus urgentes et impactantes. Une 
approche de priorisation rigoureuse a permis une évaluation objective et 
systématique des actions stratégiques, facilitant une prise de décision éclairée. 
Les actions stratégiques prioritaires, nommées « actions majeures », seront 
implémentées tandis que les actions stratégiques, nommées « actions 
complémentaires », seront planifiées à moyen et long terme.
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ر مقـــــر

العلمي، والبحث  العا��  التعليم  وزير  إن 

بالمرسوم  تنقيحه  تم  كما  العا��  بالتعليم  المتعلق   2008 فيفري   25  �
�� المؤرخ   2008 لسنة   19 عدد  القانون  ع­  ا�ط�ع  بعد 

،2017 ماي   2  �
�� المؤرخ   2017 لسنة   38 عدد  بالقانون   ،2011 أفريل   26  �

�� المؤرخ   2011 لسنة   31 عدد 

وط  و�� الدراسة  لنظام  العام  طار  ا�� بضبط  والمتعلق   1995 ديسم��   25  �
�� المؤرخ   1995 لسنة   2602 عدد  ا��مر  وع­ 

،2009 لسنة   643 عدد  ا�مر  وخاصة  تممته  أو  نقحته   �
ال�� النصوص  جميع  وع­  لمهندس،  الوطنية  الشهادة  ع­  التحصيل 

ية  التحض�� بالمرحلة  للدراسات  العام  التنظيم  بضبط  والمتعلق   1996 ديسم��   11  �
�� المؤرخ  العا��  التعليم  وزير  قرار  وع­ 

والتقنية، العلمية  للدراسات  ي  التحض�� بالمعهد   � المهندس»� تكوين  مؤسسات  إ�  الدخول  لمناظرات 

وا�متحانات  الدراسات  لنظام  العام  طار  ا�� بضبط  والمتعلق   2002 أوت   12  �
�� المؤرخ   2002 لسنة   1838 عدد  ا��مر  وع­ 

الهندسية، للدراسات  ية  التحض�� بالمراحل 

تكوين  مراحل  إ�  للدخول  الوطنية  المناظرات  بتنظيم  والمتعلق   2004 نوفم��   2  �
�� المؤرخ   2004 لسنة   2589 عدد  ا��مر  وع­ 

منه،  5 الفصل  وخاصة   2009 جويلية   31  �
�� المؤرخ   2009 لسنة   2260 عدد  با��مر  إتمامه  تم  كما   ، � المهندس»�

والبحث  العا��  التعليم  ومؤسسات  الجامعات  بتنظيم  المتعلق   2008 أوت   4  �
�� المؤرخ   2008 لسنة   2716 عدد  ا��مر  وع­ 

جويلية   18  �
�� المؤرخ   2017 لسنة   827 عدد  الحكومي  ا��مر  وخاصة  تممته  أو  نقحته   �

ال�� النصوص  جميع  وع­  ها،  س�� وقواعد 

ماي   4  �
�� المؤرخ  المائية  والموارد  والبيئة  والف�حة  والتكنولوجيا  العلمي  والبحث  العا��  التعليم  وزيري  قرار  وع­   ،2017

الهندسية،  للدراسات  ية  التحض�� بالمراحل  وا�متحانات  الدراسات  نظام  بضبط  والمتعلق   2016

ا�تصال  تكنولوجيات  ووزير  البحري  والصيد  المائية  والموارد  الف�حة  ووزير  العلمي  والبحث  العا��  التعليم  وزير  قرار  وع­ 

تكوين  مراحل  إ�  للدخول  الوطنية  المناظرات  اختبارات  برامج  بضبط  المتعلق   2017 أفريل   4  �
�� المؤرخ  الرقمي  وا�قتصاد 

، � لمهندس»� ا

بضبط  المتعلق   2005 فيفري   21  �
�� المؤرخ  المائية  والموارد  والف�حة  ا�تصال  وتكنولوجيات  العا��  التعليم  وزراء  قرار  وع­ 

 �
ال�� النصوص  جميع  وع­  تنظيمها،  طرق  وكذلك   � المهندس»� تكوين  مراحل  إ�  للدخول  الوطنية  المناظرات   �

�� المشاركة  وط  ��

2018 أفريل   30  �
�� المؤرخ  القرار  وخاصة  تممته  أو  نقحته 

: ي­�  ما  قرر 

: ا��ول  الفصل 

التوجهات  مع  تتما¾�  الهند¾�  للتكوين  وطنية  خطة  إعداد  تتو�  بتونس  الهند¾�  التكوين  حول  اتيجي  اس�� تفك��  لجنة  تحدث 

التونسية. بالشهائد  الدو��  اف  ا�ع�� وتعزز  التكوين  جودة  وتضمن  القطاع   �
�� العالمية 

خاصة  وبصفة  إليها.  الدخول  ومتطلبات  تأهيلها  وط  و�� الهند¾�  التكوين  لمؤسسات  هيك­�  تصور  رسم  اللجنة  تتو�  كما 

مسؤولية: اتيجي  ا�س�� التفك��  للجنة  تتعهد 

(حكومية-  المؤسسات  امج،  ال�� ية،  التحض�� المرحلة  بتونس:  الهند¾�  التكوين  يخص  فيما  الحا��  للوضع  الشامل  التقييم   -

العالمي... شعاع  ا�� الشهائد،  مقروئية  المكتسبة،  المهارات  التدريب،  خاصة)، 

ا�ختصاصات. لمختلف  بالنسبة  بتونس   � المهندس»� تشغيلية  حول  دراسة  إعداد   -

ANNEXE 1 : 
ARRÊTÉ MINISTÉRIEL PORTANT SUR LA COMPOSITION 
ET LA MISSION DE LA COMMISSION NATIONALE



عتماد. ا�� وهيئات  الهند¾�  التكوين   �
�� العالمية  التوجهات  حول  دراسة  إعداد   -

المذكورة. والدراسات  التقييم  ضوء  ع­  الهند¾�  بالتكوين  للنهوض  خطة  إعداد   -

تنفيذها. وطرق  يلها  � ت�� آليات  وتحديد  الهند¾�  التكوين  إص�ح   �
�� ا��ولويات  تحديد   -

إليها. الدخول  ومتطلبات  تأهيلها  وط  و�� الهند¾�  التكوين  مؤسسات  لهيكلية  واضح  تصور  إعداد   -

. الهند¾� التكوين  مؤسسات  لتوزيع  وطنية  خارطة  رسم   -

. الهند¾� التكوين  منظومة  إص�ح  حول  والتصورات  ا��فكار  كل  يجمع  أبيض  كتاب  إعداد   -

: �
الثا�� الفصل 

 France مؤسسة  بذلك  وتتكفل  اتيجي  ا�س�� التفك��  لجنة  أعمال  لمعاضدة     Agence Française de Développement AFD

 .Education Internationale FEI

البيانات  وتحليل  لجمع    France Education Internationale FEI مؤسسة  ة  خ�� ع­  ا�عتماد  اتيجي  ا�س�� التفك��  للجنة  يمكن 

طرف  من   � المكلف»� اء  الخ�� مع  بالتعامل  المتعلقة  الجوانب  اللجنة  وتحدد  محاوره.  كافة   �
�� الهند¾�  التكوين  لنظام  الخاصة 

يتم   �
ال�� النتائج  من صحة  والتحقق  ا�شغال  س��  حسن  ع­  وتسهر  نجاز  ا�� ومراحل  المرجوة  ا��هداف  تضبط  كما   .FEI مؤسسة 

اليها. التوصل 
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: الثالث  الفصل 

: التا��  النحو  ع­  ا��ول  الفصل   �Ôبمقت المحدثة  اللجنة  تركيبة  تضبط   

واللقب ا�سم 

رئيس

لوظيفة لصفةا ا

1

2

1

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

� �أحمد بن الشيخ العر�

عضو

أستاذ تعليم عا�� المدير العام للتجديد الجامعي

الطاهر خ��

حاتم الزنزري

أستاذ تعليم عا�� المدير العام للدراسات التكنولوجية

عضو ع¦مية  فاروق كمون � بالمدرسة الوطنية لعلوم ا�§ أستاذ تعليم عا�� متم��

عضو � بسوسةعارف المدب أستاذ تعليم عا�� بالمدرسة الوطنية للمهندس¬�

عضو
�̄ � للعلوم الف¦حية ثريا السوي

أستاذ تعليم عا�� بالمعهد الوط±�

عضو
� بسوسةنجوى السكري بن عمارة أستاذة تعليم عا�� بالمدرسة الوطنية للمهندس¬�

عضو � بصفاقسدرة الس¦مي أستاذة تعليم عا�� بالمدرسة الوطنية للمهندس¬�

عضو أستاذ تعليم عا�� بالمدرسة العليا الخاصة للهندسة والتكنولوجيات نا¶ عمار 

عضو � بتونسبسمة فياش أستاذ مساعد بالمدرسة الوطنية العليا للمهندس¬�

عضو �كمال سحنون عميد عمادة المهندس¬�

عضو �أسامة الشيحي  ممثل عمادة المهندس¬�

عضو ̄� للصناعة والتجارة والصناعات التقليديةحباب العجمي ممثل ا�تحاد التون

عضو ي للدراسات الهندسية بالمنارنهلة بوعزيز أستاذة تعليم عا�� بالمعهد التحض��

عضو ي للدراسات الهندسية بسكرةنها مزناد أستاذ محا¶� بالمعهد العا�� التحض��

عضو �
�ºوليد معروSAGEM Com كة مدير ¼«

عضو الكاتبة القارة للمناظرات الوطنية للدخول لمراحل التكوين الهند½�بسمة بلعيد

مقرر أستاذ محا¶� مديرة الدراسات الهندسيةيمنة الرباعي

عضو آمنة خروف
ى  �ممثل اللجنة التونسية لقدماء خريجي المدارس الفرنسية الك�

ATUGE 

عضو
� بتونس أستاذ تعليم عا�� بالمدرسة الوطنية للمهندس¬�

 رئيس لجنة المناظرات الوطنية للدخول لمراحل التكوين الهند½�

: الرابع  الفصل 
أعمالها.  �

�� مشاركتهم   �
�� فائدة  يرى  من  كل  دعوة  اللجنة  لرئيس  يمكن 

: الخامس  الفصل 
توقيعه. تاريخ  من  التنفيذ   � ح�� القرار  هذا  يدخل 
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ANNEXE 2 : 
ETAT CHIFFRÉ DES ÉTABLISSEMENTS 
DE FORMATION D’INGÉNIEURS 
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ANNEXE 3 : 

TABLES DES PESÉES DES ACTIONS STRATÉGIQUES
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APPROCHE 3 DE PRIORISATION DES ACTIONS STRATÉGIQUES (AS)

 

 

 

 

 

OS2 MOBILISER TOUS LES ACTEURS POUR LA RÉUSSITE ET L'INNOVATION 

 
Champs Stratégique (CS) Ac�on Stratégique (AS) 

Rang des AS 
classées par OS 

Rang des AS 
classées par CS 

 
 
 

OS2.1 Créer les condi�ons de 
réussite universitaire des 

étudiants 

AS 2.1.1 Instaurer des contrats "réussite étudiant" dans chaque établissement 5 2 

AS 2.1.2 Ins�tu�onnaliser au service des étudiants dans chaque établissement : l'accueil, 
l'accompagnement, l'encadrement, l'orienta�on, l'informa�on et l'assistance… 

6 3 

AS 2.1.3 Ins�tu�onnaliser l'engagement des étudiants à l'assiduité et au respect de la 
réglementa�on 

2 1 

AS 2.1.4 
Offrir au sein des IPEI et des EFI des espaces a�rac�fs de vie estudian�ne (équipements, 
open space, créa�vité…) et développer des solu�ons d'hébergement de proximité pour 
les étudiants 

12 4 

 
 

OS2.2 Offrir aux ressources 
humaines du SFI les meilleures 

condi�ons au service de la 
réussite des étudiants 

AS 2.2.1  Organiser en con�nu le renforcement de capacité des formateurs sur les nouvelles 
muta�ons ( cer�fica�on Educator /IA...)  

10 3 

AS 2.2.2  Valoriser l'engagement du corps enseignant dans les ac�vités du SFI (encadrement, 
accompagnement, ouverture sur l'environnement) et favoriser les évolu�ons de carrière 

8 1 

AS 2.2.3 

 Mettre en place un plan stratégique de renforcement de capacité ins�tu�onnelle 
(administra�on centrale, établissements) pour l'ensemble des personnels administra�fs 
et techniques (forma�on à l'ingénierie de forma�on, à l'assurance qualité, à l'assistance 
technique et numérique, psychologique et sociale) 

6 1 

 
OS2.3 Développer les forma�ons par 

l'alternance 

AS 2.3.1  Créer  l'environnement réglementaire perme�ant la mise en place des modalités de 
l'alternance. 

14 2 

AS 2.3.2 Inclure les modalités de l'alternance dans les démarches d'accrédita�on  9 1 

 
 
 
 

OS2.4 
Développer la forma�on à la 
recherche et la forma�on par 
la recherche et l'innova�on 

AS 2.4.1 Intégrer dans les acquis d'appren�ssage une ini�a�on à l'innova�on (recherche de 
nouvelles solu�ons / nouveaux produits / esprit cri�que) 

2 2 

AS 2.4.2 Intégrer dans les acquis d'appren�ssage une forma�on par la recherche (nouvelles 
solu�ons / nouveaux procédés) 

4 3 

AS 2.4.3  Former les étudiants et les enseignants à la propriété intellectuelle et industrielle 13 5 

AS 2.4.4 Développer et valoriser les thèses co-construites avec des acteurs du monde socio-
économique 

11 4 

AS 2.4.5  Intégrer dans les cursus de forma�on une ouverture sur la recherche scien�fique 1 1 

 

 

 

 

 

OS1 DÉVELOPPER UN SFI STRUCTURÉ INCLUSIF ET COHÉRENT 

 
Champs Stratégique (CS) Ac�on Stratégique (AS) 

Rang des AS 
classées par OS 

Rang des AS 
classées par CS 

 
 

 
OS1.1 Définir et me�re en place les 

organes de pilotage du SFI 

AS 1.1.1  Ins�tuer un organe unique de pilotage (avec une par�cipa�on interministérielle, 
intersectorielle et interprofessionnelle)  

4 1 

AS 1.1.2  Créer un organe consulta�f de stratégie et de prospec�ve 5 2 

AS 1.1.3  Instaurer une nouvelle approche de la protec�on du �tre d'ingénieur 12 3 

 
 
 

OS1.2 
Définir les typologies de FI et 

leurs spécificités et favoriser la 
mise en place des réseaux 

AS 1.2.1 Structurer les  typologies de parcours et les passerelles conformément aux standards 
interna�onaux 

1 1 

AS 1.2.2  Favoriser la mise en place de réseau d'EFI et valoriser les parcours d'excellence 6 2 

AS 1.2.3 Favoriser la mise en place de passerelles et développer la VAE 14 4 

AS 1.2.4 Me�re en place les référen�els pour l'habilita�on des parcours et l'accrédita�on des FI 
conformes aux standards interna�onaux 

7 3 

 
 
 
 
 

OS1.3 Favoriser la mise en place de 
réseaux d'IPEI et d'EFI 

AS 1.3.1  Réviser la classifica�on des parcours des cycles préparatoires 2 1 

AS 1.3.2  Assurer une meilleure ar�cula�on entre les cycles préparatoires et les cycles ingénieurs 7 3 

AS.1.3.3  Me�re en place une instance pérenne qui pilote le programme na�onal des IPEI et les 
concours na�onaux (sous la tutelle du comité de pilotage) 

3 2 

AS. 1.3.4  Diversifier les modalités d'accès dans les EFI à l'issue du cycle préparatoire 7 3 

AS 1.3.5 Mutualiser les ressources pédagogiques, développer l'enseignement à distance interne 
au sein des réseaux 

11 5 

 
OS1.4 Moderniser les infrastructures 

et op�miser leur exploita�on 

AS 1.4.1 Organiser et me�re en œuvre des plateformes de travaux pra�ques digitalisées au 
service de tous les établissements 

13 2 

AS 1.4.2  Planifier régulièrement des dota�ons matérielles au service des établissements selon 
les besoins et les priorités 

10 1 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

OS3 ENGAGER LE SFI AU SERVICE DE LA SOCIÉTÉ ET FAVORISER L'INTÉGRATION DES GRANDES TRANSFORMATIONS 

 
Champs Stratégique (CS) Ac�on Stratégique (AS) 

Rang des AS 
classées par OS 

Rang des AS 
classées par CS 

 
 
 
 
 

OS3.1 
Adapter l'offre de forma�on et 

les programmes aux besoins 
de la société 

AS 3.1.1 Doter le SFI de ressources et d'informa�ons fiables sur les besoins actualisés de la 
société 

1 1 

AS 3.1.2 Concevoir des offres de forma�on basées sur les besoins de la société 7 4 

AS 3.1.3 Intégrer dans les programmes les concepts liés aux grandes transi�ons (DD, 
numérique...) 

3 2 

AS 3.1.4 Intégrer les compétences transversales  dans les programmes  (so� skills, éthique des 
ingénieurs, responsabilité sociétale, techniques de communica�on) 

4 3 

AS 3.1.5 Intégrer la culture d’entreprise et former à l'entrepreneuriat (accompagnement à la 
créa�on de projet (4C,PEE)) 

8 5 

AS 3.1.6  Engager les EFI dans l'appren�ssage tout au long de la vie 10 6 

 
 
 
 

OS3.2 Ins�tu�onnaliser des 
collabora�ons étroites avec les 

entreprises 

AS 3.2.1 Engager les partenaires socio-économiques dans toutes les réflexions sur la concep�on 
des programmes, leurs mises en œuvre et l'évalua�on des résultats 

5 2 

AS 3.2.2  Planifier les projets de coopéra�on avec les entreprises intégrant les PFE, les 
recherches scien�fiques et les laboratoires de recherche 

2 1 

AS 3.2.3  Planifier la réalisa�on de forma�on d'ingénieurs par alternance avec les partenaires 
socio-économiques 

9 4 

AS 3.2.4 Diversifier les presta�ons fournies aux entreprises en lien avec le développement local 
pour générer des ressources propres 

6 3 
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OS4 CENTRER LA GESTION DU SFI SUR LA PERFORMANCE ET LA QUALITÉ 

 
Champs Stratégique (CS) Ac�on Stratégique (AS) 

Rang des AS 
classées par OS 

Rang des AS 
classées par CS 

 
 
 

OS4.1 
Me�re en place un plan 

stratégique de 
développement par 

établissement 

AS 4.1.1  Former les équipes de direc�on des établissements au management stratégique  3 2 

AS 4.1.2  Elaborer un plan stratégique de développement (PSD) dans chaque établissement en 
cohérence avec les orienta�ons définies au niveau na�onal 

1 1 

AS 4.1.3  Opéra�onnaliser la mise en œuvre et le suivi par les direc�ons d'établissements du plan 
stratégique de développement 

4 3 

 
 
 

OS4.2 Ancrer la mise en place de 
l'assurance qualité dans les 

IPEI et EFI 

AS 4.2.1  Organiser le management de la qualité au sein de chaque établissement  6 2 

AS 4.2.2  Systéma�ser et opéra�onnaliser la fonc�on de responsable qualité iden�fiée dans 
l'organigramme de tous les établissements 

1 1 

AS 4.2.3  Organiser périodiquement des audits externes par des organismes cer�ficateurs ou 
accréditeurs 

9 3 

 
 
 

OS4.3 
 

Piloter la ges�on du SFI par les 
résultats 

AS 4.3.1  Me�re en place au sein de chaque EFI une ges�on par les objec�fs 8 3 

AS 4.3.2 Doter chaque établissement des moyens de mesure des résultats obtenus (résultats 
étudiants, résultats personnels, résultats recherche scien�fique, résultats partenariat) 

6 2 

AS 4.3.3  Réaliser régulièrement des enquêtes de sa�sfac�on auprès de toutes les par�es 
prenantes 

5 1 

APPROCHE 3 DE PRIORISATION DES ACTIONS STRATÉGIQUES (AS)



205

APPROCHE 3 DE PRIORISATION DES ACTIONS STRATÉGIQUES (AS)

 

 

 

 

OS5 ASSURER UNE RÉNOVATION PÉDAGOGIQUE CONTINUE 

 
Champs Stratégique (CS) Ac�on Stratégique (AS) 

Rang des AS 
classées par OS 

Rang des AS 
classées par CS 

 
 
 

OS5.1 Assurer une veille pédagogique 
et technologique 

AS 5.1.1  
Créer et faire fonc�onner une cellule na�onale de veille pédagogique et technologique 
au sein de l'organe de pilotage (veille sur les approches pédagogiques, les nouveaux 
mé�ers, les muta�ons technologiques) 

3 1 

AS 5.1.2 Former les enseignants aux nouvelles approches pédagogiques (moderniser les modes 
d'appren�ssage et d’évalua�on de l'acquisi�on des compétences) 

13 2 

AS 5.1.3  Former les enseignants à l'éduca�on numérique 13 2 

AS 5.1.4  Former les ressources humaines à réaliser des veilles 15 4 

 
 
 
 
 

OS5.2 Fonder l'ingénierie 
pédagogique sur une approche 

par compétences 

AS 5.2.1  Concevoir les programmes de forma�on des IPEI / EFI sur les bases de l'ingénierie de 
forma�on 

1 1 

AS 5.2.2  Fonder la concep�on des programmes sur l'approche par compétences 4 2 

AS 5.2.3 Valoriser l'appren�ssage des compétences transversales dans tous les cycles de 
forma�on 

6 3 

AS 5.2.4   Favoriser la diversifica�on des modes d'appren�ssage selon les spécificités des objec�fs 
de la forma�on 

6 3 

AS 5.2.5   Instaurer un système d'évalua�on de l'acquisi�on des compétences 9 6 

AS 5.2.6   Intégrer l'éduca�on numérique dans la mise en œuvre des programmes de forma�on et 
mutualiser les ressources numériques 

12 7 

AS 5.2.7  Amener chaque EFI ou chaque réseau d'EFI à créer son référen�el de compétences 6 3 

 
 
 
 

OS5.3 
Améliorer la 

professionnalisa�on et la 
responsabilisa�on des 

apprenants 

AS 5.3.1 Renforcer les ac�vités pra�ques dans tous les cycles de forma�on ainsi que les ac�vités 
en entreprise 

4 2 

AS 5.3.2 Rendre les étudiants acteurs de leurs appren�ssages en valorisant leur engagement 
dans les ac�vités formelles et informelles 

2 1 

AS 5.3.3 Me�re en valeur la forma�on de base dans tous les parcours (STEM) 16 5 

AS 5.3.4 Créer des condi�ons et moyens d'appren�ssage sur la base d'une projec�on sur les 
ac�vités du milieu professionnel (AST) 

11 4 

AS 5.3.5 Favoriser l'interdisciplinarité dans le choix des filières de forma�on 9 3 
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OS6 DÉVELOPPER L'INTERNATIONALISATION DE LA FI 

 
Champs Stratégique (CS) Ac�on Stratégique (AS) 

Rang des AS 
classées par OS 

Rang des AS 
classées par CS 

 

 

OS6.1 Développer  une poli�que  
interna�onale du SFI 

AS 6.1.1  Créer et faire fonctionner un organe au niveau na�onal en charge des mobilités 
interna�onales et de la reconnaissance interna�onale de la des�na�on Tunisie 

4 4 

AS 6.1.2 
Définir  la stratégie de promo�on du SFI et de l'enseignement supérieur tunisien à 
l'interna�onal en lien avec le ministère des affaires étrangères et toutes les par�es 
prenantes 

1 1 

AS 6.1.3  Renforcer les conven�ons avec les Etats de l'Afrique sub-saharienne pour l'accueil des 
étudiants 

3 3 

AS 6.1.4   Me�re en place une stratégie "Ranking" interna�onale 2 2 

 
 

OS6.2 Développer la stratégie 
d'accueil et d'inser�on des 
étudiants interna�onaux 

AS 6.2.1  Organiser la reconnaissance des qualifica�ons et diplômes étrangers en vue de 
renforcer la mobilité interna�onale vers le SFI 

5 1 

AS 6.2.2 Définir les cadres réglementaires du séjour, d'accès aux services de santé pour les 
étudiants interna�onaux et de leur intégra�on professionnelle 

9 2 

 
 

OS6.3 Développer les rela�ons 
interna�onales des 

établissements 

AS 6.3.1 Infléchir les poli�ques de double diploma�on vers la co-diploma�on avec les EFI 
étrangers 

8 3 

AS 6.3.2 Favoriser les échanges académiques interna�onaux pour les enseignants chercheurs 7 2 

AS 6.3.3  Créer et faire fonc�onner des services RI au sein des EFI et des réseaux pour 
interna�onaliser les FI 

6 1 
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OS7 SOUTENIR LES DOMAINES MAJEURS DE L'INGÉNIERIE 

 
Champs Stratégique (CS) Ac�on Stratégique (AS) 

Rang des AS 
classées par OS 

Rang des AS 
classées par CS 

 
OS7.1 Développer les compétences 

dans les domaines prioritaires 

AS 7.1.1 Renforcer les forma�ons ini�ales dans les domaines majeurs de l'ingénierie 2 1 

AS 7.1.2 Développer les forma�ons con�nues dans les domaines majeurs de l'ingénierie 3 2 

 
 

 
OS7.2 Favoriser le développement de 

la recherche scientifique et 
l'innova�on dans les domaines 

majeurs de l'ingénierie 

AS 7.2.1 Soutenir les laboratoires de recherche qui intègrent les priorités na�onales dans les 
domaines majeurs de l'ingénierie 

5 3 

AS 7.2.2 Accorder des incita�ons fiscales aux entreprises qui s'engagent dans les recherches 
scien�fiques et les innova�ons dans les domaines prioritaires de l'ingénierie 

1 1 

AS 7.2.3 Développer les programmes de bourses incita�ves aux jeunes chercheurs qui 
poursuivent leurs études dans les domaines prioritaires de l'ingénierie 

4 2 



ANNEXE 4 : 
LISTE DES ABRÉVIATIONS 
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− ABEEK : Accreditation Board for Engineering Education of Korea
− ABET : Accreditation Board for Engineering and Technology 
− AS : Action Stratégique
− AST  : Aide à l'aménagement des Situations de Travail 
− BCAPG : Bureau canadien d'accréditation des programmes d’ingénierie
− BEPP  :  Bureau des Etudes, de la Planification et de la Programmation
− Biologie SI : Biologie et Sciences de l'Ingénieur (à ajouter p109)
− CGE : Conférence des Grandes Écoles en France 
− CDEFI : Conférence des Directeurs des Écoles Françaises d'Ingénieurs 
− CTI : Commission des Titres d'Ingénieur en France 
− CS  : Champ Stratégique
− CSAT : College Scholastic Ability Test 
− DD  : Développement Durable
− DGET : Direction Générale des Etudes Technologiques
− ECTS : European Credit Transfer and Accumulation System (à ajouter p 72)
− EFI : Établissements de Formation d'Ingénieurs (à ajouter p 21)
− ENAEE : European Network for Accreditation of Engineering Education
− EPST : Établissement Public à Caractère Scientifique et Technologique
− EUR-ACE : European Accreditation of Engineering Programmes
− FI : Formations d'Ingénieurs (à ajouter)
− FINEEC-KARVI : Finnish Education Evaluation Centre-KansallinenArviointikeskus 
− IA : Intelligence Artificielle 
− ICT : Technologies de l'Information et de la Communication 
− IEA : International Engineering Alliance 
− IoT : Internet des Objets 
− IPEI : Institut Préparatoire aux Etudes d'Ingénieurs 
− K-STAR : Korean Universities for Science & Technology and Advanced Research
− KEA : Korea Engineers Association
− LMD : Licence-Master-Doctorat 
− MESRS : Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique
− MOOC  :  Massive Open Online Course
− MPSI : Mathématiques, Physique et Sciences de l'Ingénieur (à ajouter p 108)
− ODD : Objectifs de Développement Durable
− PCSI : Physique, Chimie et Sciences de l'Ingénieur (à ajouter p 108)
− PFE : Projet de Fin d'Études (à ajouter)
− PESTEL : Politique, Économique, Socioculturel, Technologique, Écologique, Légal 
− PSD : Plan Stratégique de Développement
− PTSI : Physique, Technologie et Sciences de l'Ingénieur
− R&D : Recherche et Développement (à ajouter)
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− SFI : Système de Formation d’Ingénieurs
− SMART : Spécifique, Mesurable, Atteignable, Réaliste et Temporellement défini
− STEM : Science, Technology, Engineering, Mathematics (à ajouter p 72, il y a ’«’ en plus )
− SWOT : Strengths, Weaknesses, Opportunities, Threats (p 14 à enlever « et »)
− TFP : Taxe de la Formation Professionnelle (à corriger p 138)
− TEK :  Tekniikan akateemiset (àa jouter en plus de Finnish Association of Engineers p75)
− UniPID : University Partnership for International Development (à ajouter p 70)
− VAE : Validation des Acquis de l'Expérience
− 4C  : Centre de Carrières et de Certification de Compétences
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